
G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E '
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V x f t s o v t i ,  U 27 Avril.

Les proclamations publiées par les Généraux tn  Chef de 
L L .  MM. I. & R. au nom de leurs Souverains reſpectifs  , de­
vant être regardées comme des pièces officielles, d ’ un intérêt 
majeur dans les circonstances préſentés, & le public désirant 
les lire en orig inal, quoique nous en ayons déjà tracé Pana-, 
lyſe dans nos prccédtns Nos. nous les donnerons maintenant en 
entier, aujourd’hui la première, & la fécondé Mercredi.

P u b l i c a t i o n .
Nous Michel K re c z e tn ik o w , G é n é ra l  en  C h e f  d é s a r ­

m ées  de S. M . l ’Im p é ra t r ic e  de tou tes  les R u ſs ie s ;  S é n a ­
te u r  de   G ouverneur-généra l des provinces Polonoiſes
nouv e l lem en t  réunies à l ’E m p i r e  Ruſse ; comm andant tou­
te s  les divisions I ta tionnées dans les dites P ro v in c e s , com ­
m e auſsi dans les tro is  gouvernem tns  de la pe tite  Ruſsie;
in ſpec teu r des troupes ; chevalier des o rdres  de Sec. E n
v e r tu  des ord res  ſuprèm es de S . M .  Im p é r ia le ,  faiſons ſa- 
voir ce qui fuit, a tous en  général ôc chacun en  particulier, 
des citoyens de tel âge ôc condition que ce ſo i t ,  qui hab iten t 
les T e r r e s ,  D iſ tr ic ts  5c au tres  l ieux  f'aiſant partie  des p r o ­
vinces détachées  de la République de Pologne, ôc annexées 
pour jamais à l ’E m p ire  de Ruſsie.

L e  zè le  em pre ſsé  que S .  M a ie ſ té  l’ Im p éra tr ice  de 
to u te s  les R u ſs ie s ,  a tém oigné juſqu’ ici en  faveu r  de 
la P o lo g n e , n ’a jamais eu d ’au tre  but que d’aſsurer aux 
deux E m p i r e s ,  des avantages réciproques ôc durables. M ais 
b ien loin de produire l ’effet ſalutaire qu’ E l le  s’en p re m e t ­
t a i t ,  Ses  foins g é n é re u x ,  Sa ſoiiicitude pour le m ain tien  
de la paix, ôc l’afferm iſsem ent de la liberté dans les prov inces 
qui avoisinent les S ien es  , on t é té  non feu lem ent en pure 
p e r te  pour la R épub lique , mais ont m êm e to u rn é  au dé­
t r im e n t  de ce t te  S o u v e ra in e , ôc de Ses nom breux E ta ts .  
C ’e ſt  ce que prouve d’une m an ière  in c o n te ſ t a b le , une e x ­
p é r ie n c e  de plus de t ren te  années..  . P a rm i les t roub les  ôc les 
e x c è s ,  fuites ſune ſte s  de l ’e-ſprit de diſcorde , des pafsions 
haineuſes qui en font le r é f u i t a t , ôt qui chaque jour ont 
travaillé la R épub lique , par des criſes plus violentes les u- 
nes que les au tres ;  S  M . I. a du d i ſ t in g u e r , ôc re ſsen tir  
avec plus d’a m e r tu m e ,  ceux qui ont eu iieu dans les p ro ­
v inces limitrophes de Son E m p i r e ,  lesquelles lui appar- 
te n o ie n t  jadis par un droit d’héréd ité  inpre ſcrip tib le ,  ôc dont 
m êm e  enco re  aujourd’h u i , les  habitans reconnoiſsent la 
m êm e  origine , & p ro ſe ſs f . t t  la m êm e  religion > ch ré tien - 
ne-ortodoxe , que ſes ſujets na ture ls . . . .

C o m m e si ce n ’étoit point aſsez de ces déſordres . des 
Polonois indignes de ce nom , o n t  oſé in troduire  dans leu r  
p a tr ie  , ce régime con ſti tu tionel abſurde 5c d an g e reu x , ſanc- 
t io n n é  en F rance  par des ſéd itieux  ennem is de tou tes  les 
loix; ils ont m êm e appellé à leur ſecours c e t te  horde coupable, 
dans la vue fans doute , d’a t t i r e r  plus efficacement fur leurs 
c o n c i to y e n s , tous les dé ſaſtres d’une guerre  civile. Mais 
ce  qui menace d’un danger plus prochain e n c o r e , la foi 
des c h ré t ie n s  ortodoxes , ainsique la tranquillité  ôc le bien- 
ê t r e  de tous les habitans , c’eſt  l ’audace avec laquelle ces 
nova teurs  ont te n té  de répandre  ici, une doctrine rév o l­
t a n t e , qui ne viſe à rien moins qu’à ro m p re  tous les liens 
de la religion , de la ſociété ôc de la politique, fondemens 
fur lesquels repoſe  la fu re té  des proprié tés  ôc des per-  
ſonnes. O d ieux  im ita teu rs  de c e t te  ſec te  a t r o c e ,  qui ne 
s ’e ſ t  encore  signalée que par des im p ié té s , des forfaits ôc 
des m e u r t r e s ,  ces ennem is de la t ranqu ill i té  publique, n’ont 
r ien  négligé pour propager e n  Pologne, les  maximes ho­
m icides qu’elle n ’a que trop  accréditées , pour le m alheur 
de la France , ôc voud,voient pouvoir effacer juſqu’aux t r a ­
ces de l’ord re  Ôc de la p a ix ,  chez eux  co m m e chez les p eu ­
ples voisins.

E n  con féquenee , ayant un ju ſ te  droit à des dédoma- 
gem ens proportionnés aux désavantages fans n o m b re , aux 
p e r te s  incalculables que lui ont fait éprouver ces révolutions 
auſsi dangereuſes que fréquentes, ces troubles qu’e n fa n te  ordi­
n a irem en t  la licence ; voulant d’ailleurs déraciner peur jamais 
l e  germ e de c e t te  anarchie désorganiſatrice , ôc appuyer fur 
des fondemens plus ſtables* le  b ie n -ê t r e ,  la ſù r e té  de fon 
F  m p i r e , ô; celle des provinces Polonoiſes e l le s-m êm es;  
S . M . I .  a réſoju de fa ire  pafser lotis ſa domination , ôt cR

ré u n ir  pour jamais à l ’E m p i r e  Ruſse  , tout lés D iſ t r ic ts  
ren fe rm és  dans la ligne de démarcation ci-deſsous , com ­
m e  auſsi les individus qui les habitent. —  L a  dite ligne 
com m encera  à la Colonie nom m ée D ru i ,  fur la rive gauche 
de la L zw in a  , p rè s  de l’angle formé par l’e x t r é m i té  du' 
Sém igaie  ; enſuite  s ’avançant par Norocz ôc D ubrowa , ôc cô­
toyant les l im ites du P a ia t ina t  de V i ln a ,  par Scolpce, ju s ­
qu ’à N iesw iez  ôc à Pinsk; elle  t raver ſe ra  K unew  , e n t r e  
W yſzogrod  ôt N o w a -G ro b la , près des f ron tiè res  de G a i-  
licie ; puis les  longeant juſqu’au D n ie ſ t re  , ôc deſcendant le  
long de ce f leu v e ,  juſqu’k jao ri ik ,  elle s’a r rê te ra  à ce 
point qui jadis ſervoit de borne, e n t r e  les poſseſsions de la  
Ruſsie  Ôc ce lle s  de la Pologne. A ins i  à com pter  de ce jour, 
tous les pays compris dans ce t te  nouvelle ligne de dé­
m arca tion  , paſsent Ôc re ſ te ro n t  à pe rpé tu ité ,  fous la domi­
nation de S . M . l’Im péra tr ice  de R u ſ s i e , ôc les habitans 
deÇdites T e r r e s  ôc D iſ t r ic ts ,  dev ro n t  ſe regarder co m m e S es  
ſujets.

A  ces f ins, S . M .  I. m ’ayant confié le com m ande- ' 
m e n t  généra l de ces nouvelles provinces, m’a donné l ’ordre 
exprès  (q u e  je  me hâ te  de rem plir  , en le portan t  à la con- 
noiſsance de tous les c i to y e n s , par ce t te  proclam ation au- 
tentique , )  d’aſsurer de la m an ière  la plus ſo lem neile  , ôc 
fous ſa garantie  Im péria le  , Ses nouveaux ſu je ts ,  dans le s .  
quels j ’a ime à re tro u v e r  des c o m p a tr io te s ,  que non feule­
m e n t  F i le  daigne leu r  confirm er une liberté  indéfinie dans 
l’exercice  de leur c u l t e , Sc leur  ga ran tir  l’inviolabilité de  
leurs droits de pûſseſsion , pour leurs meubles ôc im m eu­
bles ; mais que les incorporant à l ’E m p i r e  de R u ſs ie ,  ôc 
vou an t que c e t te  réunion  contribue à ia proſpérité  du d i t  
E m p ire  , E l l e  les m e t  au niveau de S es  fidelles ſu je ts ,  les 
habitans de Ja Ruſsie  b lanche, qui v iven t  au ſe in de l’a­
bondance ôc de la tranquillité  , à l’ om bre  de Son ſc e p t re  
g lorieux, 5c leu r  accorde f ins  aucune r e ſ t r i c t io n , tous les 
privilèges ôc im m unités  don t ils ont joui ju ſqu’à ce t  ins­
t a n t ;  de m anière  que tou tes  les claſses de c itoyens habi­
ta n t  les provinces nouvellem ent ré u n ie s ,  en t re ro n t  dès ce 
jour en  jouiſsance de tous les ém olum ens ôc avantages, a t ­
tachés à leur é ta t  re ſpec tif .  Mais en  adm ettan t  S es  nou­
veaux ſujets , au partage  des droits ôc francbiſes attribués à 
ceux qui v ivoiént déjà fous ſes loix , e lle  a t tend  , e lle  e- 
xige d’eux en  r e to u r ,  qu’ils ſe renden t dignes de ce t te  
f a v e u r ,  ôc du nom de Ruſses qu’E l l e  leur accorde, par un 
a t tach em en t  inviolable pour un E m p ire  , qui va pour la fé­
condé fois devenir leur p a t r i e , ôc par une fidélité à to u te  
épreuve envers  la Souveraine , qui le  gouverne avec au­
tan t  de grandeur que de ſageſse.

A  cet e f fe t  , tcus les c itoyens depuis Je-s d ignita ires 
ôc gentils-hom m es de la p re m iè re  c la ſs e , juſqu’aux dern iers  
des ſu je ts ,  font tenus de p rê te r  le fe rm en t  de fidélité d’u- 
ſage, dans le courant de ce m o i s , en préſence de témoins à 
ce désignés par nous. D an s  le cas où fans égr.rd pour leur 
propre in té rê t ,  qui que ce ſoit de l’O rd re  E q u e ſ t r e  , ou de 
te lle  a u tre  condition , poſsedant des biens-fonds dans ces 
p rovinces,  refuſeroit d’y p rê te r  le  fe rm en t réquis, il lui 
fera accordé un eſpace de trois mois , pour vendre ſes pos- 
ſeſsions ôc ſo r t ir  du pays ; lequel te rm e  e x p i r é , tou t  ce 
qui re ſ te ra  jle ſes meubles ou im m eubles ,  fera confisqué 
au profit du t ré ſo r  Impérial.

L e s  m em bres du haut ôc bas clergé, devant en  leur  qua­
lité de pasteurs, donner l’exem ple  au r e ſ te  des c i to y e n s , iis 
dev ro n trem p lir le s  premiers c e t te  obligation,ôc de plus adreſser 
au T rè s -H a u t ,  lors des cérém onies accoutumées,les prières les 
plus fe rven tes ,  pour la conſervation des jours de S . M. l’Im ­
péra tr ice , de Son auguſte fils Ôc hé r i t ie r -n é ,  Paul P é t ro w ic z  
G ran d -D u c  de Ruſsie , & to u te  Sa m a iſo n ;  auxquelles fins 
il leur fera donné à to u s ,  un formulaire qui leu r  1er vira 
de guide à ce t  égard.

E n  garan tissan t à tous une l ib e r té  indéfinie dans l’e ­
xerc ice  de leur c u l t e ,  ôc une e n t iè r e  ſù re té  dans la jouis­
sance de leurs b iens; ii e ſ t  cenſé  que c e t t e  faveur doit 
s’é tend re ,  à tous les juifs domiciliés dans les villes ou vil­
lages des dites provinces , ôt qu’ainsi, ils continueron t à 
jouir & qu fn t  à leur re l ig ion , ôc quant à leurs propriétés,



de tous les privilèges qu’ ils ont con-ſervés juſqu’à cet ins* | 
tan t .  E n  e f f e t , l’h u m a n i té , la bienfaiſance dont c e t te  
Souveraine a con ſtam m en t donné les témoignages les plus 
é c ia ta n s ,  ne  lui p e rm e t te n t  po in t de ret'uſer à ce t te  clas- 
ſe d ’h o m m es ,  Ses  ſujets com m e les a u t r e s , un b ienfa it  
qu’E l l e  accorde au re ſ te  des c i toyens ,  & de les priver des 
avantages qu’ils peuvent ſe p ro m e t t re  , fous la fauve-garde 
d e  Ses lo ix  ; fous la clauſe cependan t que de leur coté, ils ne 
d é ro g e ro n t  point à l’obéiſsance qu’ils lui doivent en  qua­
lité  de ſujets , & qu’ils ſe borneron t aux diverſes branches de 
e o m e rc e  qui leur ont é té  perm iſes  juſqu’iei. — L e s  T rib u n au x  
& au tres  juric.ictions, re ſ te ro n r  en vigueur ſuivant leu r  cours 
o rd in a ire ,  Sc dans les lieux accoutumés: mais tous les juge- 
m en s  y feron t rendus, au nom ôc fous la pleine ôc ſpécia- 
le autorité  de S. M . P lm p éra tr ice ,  D u  reſte , il e ſ t  enjoint 
à tous les Magiſtra 'ts , de veiller au m a in tien  de l’o rd re  , 
de m an ière  qne la juftice ſo it  toujours rendue avec la plus 
grande impartialité.

E n f i n ,  conform ém ent aux in ten t io n s  de S. M. I. nous 
croyons e n c o re  devoir p réven ir  les c itoyens , que Ses tro u ­
pes ſe regardant comme au ſein de leu r  p a t r ie ,  ôc parmi 
leurs com patr io tes  , ſe conduiront partout avec c e t t e  r e t e ­
nue  , c e t te  m odération  dont la diſcipline m ilita ire  leur fait 
un dev o ir .  A in s i  leu r  ſéjour dans ces d iver ſes  p rov inces ,  
non  plus que ie changem ent de r é g i m e , n ’apportera au­
cun obſtacle à l’ induſtrie  ou au tres  v o i e s , à l ’aide des­
que lles  les liabitans pourroient am élio re r  leurs poſseſsions. 
B ien au contra ire ,  plus ce t te  induſcrie fe ra  de progrès , 
plus e l le  augm entera  la maſse des ém olum ens particuliers, 
ôc plus auſsi e l le  s’aſsurera de droits à la bienveillance de 
S .  M . I.

E n jo ignons  à qui il appartiendrai de veiller a ce que 
la  dite proclamation ſo it  lue en  c h a i r e , dans tou tes  les 
égiiſes, le 27 du courant, ( M a r s )  insérée dans les actes 
des .chancelleries r e ſp e c t iv e s , Ôc affichée partout ou be- 
ſo in  f e r a ,  afin qu’elle ſoit portée  à la connoifsance de 
tous les citoyens. V oulan t que foi y  ſoit p le inem ent ajou­
té e  > nous l’avons signée de no tre  main, ôc ſce l lée  de nos 
a r m e s ,  en  ver tu  des pouvoirs ſpéciaux qui nous ont é té  
donnés à ce t  e f f e t . - F a i t  au quartie r-généra l des troupes con­
fiées à no tre  c o m m a n d e m e n t ,  fous Polonna le  27 M ars ,
(  7 A v r i l )  1 7 9 3 .

E t o i t  s igné Michel Kreczetnikow.
F R A N C E .

Suite de la ſéance du ï  Avril .
C am bacerès  ajoute qu’ E g a l i té  6c S i l l e r i , m em bres 

de la Convention  N a t io n a le ,  qui paroiſsent com prom is par 
le  procès-verbal des Com m iſsaires nationaux , ont é té  m a n ­
dés au c o m i té ;  qu’ ils on t fa i t  ſ e n t i r  eu x -m êm es  la néces­
sité de ſuivre ac t iv em en t  la t ram e odieuſe qui é to i t  ourdie, 
ôc qu’ ils l’ont r é c la m é e ,  c e t te  pourſuite ſévère  ôc prom pte ,  
com m e un droit dont des accuſés ne p eu v en t  jamais ê t r e  
privés  fans in ju ſtice . Us on t  tém oigné leur ſurpriſe  £c leur 
indignation, au ré c i t  des faits qui les in té r e ſ s e n t ,  a t te n d a n t  
avec im patience  que leu r  conduite ſo i t  ex am in ée .  E n fin  , 
l e  ra p p o r te u r  a annoncé , que le com ité  avoit fait a rrê te r  
plusieurs p e r ſo n n e s , prévenues d’avoir t re m p é  dans la con­
juration fo rm ée  con tre  la l iberté .

S iller i  rend  compte en ſu ite  de ſes re la tions avec 
D u m o n rie r .  11 n’ a jam ais  corre ſpondu  avec lui in t im e ­
m e n t  ; il lui a feu lem en t  recom m andé ſa famille, qui é- 
to i t  à B ru x e l le s , parce qu’il a c ra in t  qu’elle  ne tom bât 
e n t r e  les mains de l’e n n e m i , au m o m en t  de la re tra i te  de 
n o tre  arm ée. U ju re  que jamais il n ’a cru à la p rétendue 
fac tion  d’O r lé a n s ;  qu’il n ’a jamais vu de com plo t, mais le 
plus pur civisme dans la conduite  de la famille Ega li té  . 
H  p re te ſ te  qu’ il a t tend  im pa tiem m en t que le grand jour 
éc la i re  la conſpiration  , dont la l ib e r té  e ſ t  m enacée, afin 
que ſes conc itoyens  voyent qu’ il ne fut jamais parjure.

S i l le r i  demande enfin que les ſcellés ſo ient mis ſur 
ſes p a p ie r s ,  qu’on exam ine  ſa corre ſpondance  , ôc que l ’on 
y voye si jamais il s’ occupa de nuire  à ſa p a t r i e , ,si aucun 
ſe n t im e n t  d 'ambition fouilla ſon ame , ôc re n d i t  ſon civiſme 
intéreſsé.

R oberſp ie rre  obſerve que les circonftances font graves, 
ôt que la patrie  dem ande que de prom ptes  m eſures  ſoient 
priſes.

P é n iè re s  in te rpe lle  D an ton  de déclarer , pourquoi 
ayant annoncé au com ité  de ſalut public, qu’ il obligeront 
D u m o u rie r  a r é t ra c te r  le  contenu de ſa l e t t r e  du 12 M ars , 
ou q u ’il rev iendro it  dem ander à la C onvention  Nationale, 
un d é c re t  a’accuſation c o n tre  ce G é n é ra l  infidelle , il  a tû 
à ſcn re tour de la Belgique, les ſen tim ens  de D um ourie r ,  
& n ’a ni apporté la ré trac ta t ion  p ro m ise ,  ni invité  ia C o n -  
ven tion  N ationa le ,  à prendre  ces m eſures  ſévères ,  donc il 
avoit reconnu la néceſsité.

D an to n ,  répond qu’ il ..a rem pli  effec tivem ent l’ enga­
gem ent qu’il avoit pris , puiſque D um ourie r  par une le t ­
t r e  poſtérieure , a invité  la C onven tion  Nationale, à ſus- 
pendre  tout rapport fur ſa l e t t re  du 12 M ars ,  juſqu’après 
les in ſ tructions que les Commiſsaires lui ad re ſse ro ien t in- 
ce ſsam m ent.  U ajoute que dans l’explication  qu’il eut à 
c e t  égard avec le G é n é ra l ,  il v it que la République ne  
pouvoit plus com pte r  ſur un homme, qui diſoit hautem ent 
que la Convention é to i t  eompoſée de 300 im bée il le s , gou­
vernés par 450 brigands , ôc qu’il n ’y avoit plus r ien  k 
e ſp é r e r  d’elle. U obſerve que si la commiſsion de la Bel­
gique , n ’a point pris alors une m eſure  ſévè re  contre  D u ­
m ourie r  , c’e ſ t  qu’il e û t  é t é  plus qu’imprudent d’a rracher 
ce G é n é ra l  k une a rm ée ,  qu’un é ta t-m ajor  corrompu pouvoit 
l iv re r  à l ’e n n e m i ,  ou qui tout-à-coup déſorganiſée ôc dé- 
bandée , e û t  découvert e n t iè re m e n t  nos fron tiè res  , 5c p ré -  
ſen té  un paſsage fac ile  aux A u tr ich iens  ôc aux Pruſsiens.

D an to n  rappelle qu’il a voulu faire un rapport p r é ­
l im in a i re , fur la situation de la B e lg ique ;  qu’il l’a expres- 
ſém en t dem an d é , ôc qu’alors fans doute , si la C o n ven tion  
N ationa le  e û t  voulu l’e n t e n d r e , il e û t  fait connoicre  la 
perfidie ou la folie du G é n é ra l  ; qu’il e û t  m o n tré  combien 
la République devoit ſe hâ ter  de prendre  des meſures ſé ­
v è re s ,  pour o te r  le com m andem ent de l’a r m é e ,  k un h o m ­
m e qui é to i t  un t r a î t r e  digne de l’échafaud , ou un fou k 
renvoyer  aux petites-maiſons ; qu’il a preſsé le com ité  de 
ſalut public , d’appellcr l ’a t te n t io n  des m andata ires  du peu­
p le ,  fur les dangers d e l à  p a t r i e ,  ôc de lui propoſer les 
m oyens de' la ſauver ; qu’enfin dans tou te  ſa conduite, il croit 
avoir rem pli ſes devoirs de C o m m iſsa ire , ôc de vé r i tab le  
ami de ia patrie.

Laſsource rep ré fen te  , que D um ourie r  dans ſon plan 
perfide de contre-révolution, p ro je t te  une inſurrection , ôc 
que D an ton  k ſon arr ivée  à Paris , a dit k la tribune, que 
le  peuple  devoit ſe l e v e r  encore  une fois; que Dum ourier  
avili t  la C onvention  N ationale ,  ôc que D an to n  a dit que 
la Convention  ne faiſoit pas ſon devoir , ôc ne  preno it  que 
des demi-meſures , incapables de ſauver la patrie ; que D u ­
m ourier  a é té  accuſé de trahiſcn , ôc que D an ton  l’a peint 
com m e un hom m e ex trao rd in a ire ,  dont tout , juſqu’à ſes 
vices , é to i t  lié à la gloire de la République, Ôt au ſuccès 
de nos arm es; que D um ourier a écr i t  à là C onvention  une 
le t t r e  m enaçante , ôc que D an ton  s’eſt  oppoſé à ce qu’e lle  
fû t  lue à ia tr ibune ;  qu’enfin L acro ix  , qui n’a jamais é té  
que modéré, e ſ t  a rr ivé  d e rn iè re m e n t  avec des principes 
exagérés, Sc qu’il a juſtifié auſsi D um ourie r .

Laſsource  dem ande pourquoi D an ton  , qui connois- 
ſoit à fond la conduite Ôc les ſen tim ens  de D um ourie r ,  s’e ſt  
m on tré  si a rd e n t  à le juſcifier, ôc si peu em preſsé  de com ­
muniquer au com ité  de ſalut pu ! lie , les renſe ignem ens p ré ­
cieux qu’il devoit k fes connoiſsances p a r t ic u l iè re s , ôc aux 
in ſtructions dont la commiſsion de la Belgique l ’avoit chargé, 
en  le  iaiſant p a r t i r  pour P a r is  ? Pourquoi D an to n ,  qui s’é- 
to i t  engagé de ram en er  le G é n é ra l  tra ître , pieds ôc poings 
liés, convaincu de ſa perfidie , avoit c ïa in t  de le fa ire  a r ­
r ê t e r , au m ilieu  d’une arm ée  tou te  républicaine, & qui 
d’après D an to n  lu i-m ém e, e û t  é té  la p rem iè re  à faciliter 
l’a rre ſta tion  de ſon G é n é ra l  , si les papiers  publics lui 
euſsent feu lem ent appris que la C onvention ne  l ’honoroic 
plus de ſa confiance.

L a ſsou rce  après  ces obſervations , demande qu’une 
Commiſsion extraord inaire  ſoit chargée de recueillir tous 
les laits relatifs à Ja conduite des Commiſsaires ce la Con­
vention dans Ja Belgique* 11 penſe que ce qui ex if te  dans 
le procès-verbal des Commiſsaires du conſeil-exécutif , co n tre  
Egalité  ôt Silleri, exige que ces deux repréfen tans  du peu­
ple ſo ien t  mis ſur le champ en é ta t  d’a rre ſta tion .

Biroteau accuſé F ab re  d’F .g lan tine  d’avoir dit , en 
te rm es  ambigus à la vér i té  , qu’il falloir un Roi à la F ra n ­
c e , ôc il obſerve que Fabre d’Eglan tine  e ſ t  t rè s - l ié  avec 
D an ton .— D anton  obtient encore  la parole pour répondre. I l  
a fait, dit-il, l ’élege du G é n é ra l  D um ourier ,  parce qu’il con- 
noiſsoit ſon plan de l’invasion de l a B o l i a n d e ,  ôc que ja ­
mais on ne conçut r ien  dé plus grand, &c de plus u ti le  pour 
un E t a t .  U a parlé avec la m êm e ſranchiſe des opinions 
politiques de ce G én é ra l ;  mais il n ’a pu croire  qu’elles pus- 
ſent perdre la République. D ès  qu’il l ’a reconnu  perfide 
ou f o u , il J’a dit au c o m i t é  de ſalut public ; il n ’a jamais 
provoqué d’in ſu r re c t ic n , il a donné feu lem ent l’élan au 
civiſme , pour couvrir nos frontières de défenſeurs.

,, L a c ro ix ,  a jo u te - t - i l ,  n ’e û t  jamais é té  accuſé ,  s’ il 
avoit voulu ſuivre certain parti ; mais effrayé des projets 
s in i ſ t res  dent on vouloir le re n d re  com plice ,  L a c ro ix  s’e ſ t  
j e t t e  dans les bras des vrais amis de la pa tr ie . C o m m en t  
accuſer de connivence avec D u m o u r ie r ,  ceux qui on t fait 
la réunion  de Ja B elg ique , qu’il ne  vouloit pas; qui ont 
vo té  la m o r t  d’un ty ran  , que D u m o u r ie r  vouloit qu’ en



épargnât } qui on t  appuyé l’inftitutîon d’un tribunal révo- 
lutionaire , que D u m o u r ie r  appelle un tribunal de ſang ? 
N o n ,  ces ſoupcons , ces tra i ts  enven im és  re tom beron t  fur 
les  coupables , qui voudroient aujourd’hui ſe venger du ci- 
viſm? , qui a déchiré le  voile qui les couvroit. •'

(  L a  C onvention  nomme la  Com m iſsion  demandée 
p a r  L a ſsou rce . )

Du 2. Cam bacerés  lit un p rocès-ve rba l ,  signé D u- 
buiſson , Perdra i t  Proli, lequel p ré ſen te  l’enſemble de plu­
sieurs converſarions que ces commiſsaires du conſeil e x é ­
cu tif  ont eues avec le  G é n é ra l  D um ourier .  E n v o y é s  par 
le  m in i ſ t re  des affaires é trangères , pour eonnoitre  la s itua­
t io n  de la B e lg iq u e ,  ôc avoir avec D u m o u rie r ,  des re la ­
tions fur la réunion de d iffé ren tes  parties de c e t te  con trée  
à la F r a n c e , iis a r r iv è re n t  fur les f ro n t iè re s  après la ba­
ta il le  de N e r v in d e , & apprirent au m om ent de leur
a r r i v é e ,  que nos troupes évacuo ien t Bruxelles. Ils furent 
à V a lenc iennes  que le G én éra l  é to i t  à T o u r n a y .  P ro ly  ſe  
re n d i t  ſeul auprès de D u m o u rie r  , pour lui annoncer  ſes 
collègues. Il le trouva  ch ez  m adam e S i l l e r i , avec les de- 
moiſelles E g a l i t é ,  le  G é n é ra i  V a l e n c e ,  Je L ieu ten an t-  
général E g a l i té  , ôc plusieurs au tres  officiers dé i’é ta t-m a-
j o r ‘

L ’en t re v u e  fut bruſque ôc peu amicale de la part de 
D u m o u rie r  , qui trompé fans doute par  un  mauvais journal 
qui avoit défiguré une ſéance des Jacobins de P a r i s , s’em ­
porta  en  propos inconsidérés con tre  la Convention ;N atio-  
nale, dit qu’elle  ôc les Jacobins p e rd o ien t la  F rance; mais qu’il 
la ſauveroit ſeul, 5c malgré la C o n v e n t io n , dût-on l ’appel- 
le r  un Céſar" , un C rom w el.  Proli  trouva convenable d e ſe  
r e t i r e r  , ôc de r e n d re  com pte  à ſes collègues, de ce dont il 
veno it  d’ê t r e  le tém oin , P e r e i r a  p r i t  le parti  d’a i le r  com ­
muniquer ſes le t t r e s  de c réance  au G é n é r a l ,  qui lui r é ­
pondit qu’il n ’é to i t  pas chez  l u i , Sc lui donna rendez-vous 
pour l’après-ſouper.

Ils le t ro u v è ren t  à m inu it  ôc demi. A p r è s  avoir r e n ­
voyé  tou t le m o n d e ,  D um ourier  recom m ença ſes ſo rties con­
t r e  la  C onven tion . L e s  com m iſsa ires  décidés à bien con­
n a î t r e  les ſen t im en s  du G é n é r a l , firent ſem blant d ’a d o p t e r  
ſes idées. Il recom m ença  ſes folies; il dit que la C onven­
t ion  é to it  un compoſé de 750 brigands, qu’il avoit tous é- 
g a le m e n t  en h o rreu r  com m e des régicides; peignit l’ inſti- 
tu t io n d u  tribunal c r im in e l  e x trao rd in a ire ,  com m e une inſti- 
tu t ion  de ſang; ajoutant que les efforts d e là  C onven t:  ſe ro ien t 
vains dans les circonſtances graves qui nous e n to u ren t .

A l o r s , s ’em p o r tan t  de plus en  plus , il répéta  qu’il 
é to i t  impoCsibie de ſauver la F r a n c e ;  que la guerre  civile 
é d a t o i t  de tou tes  p a r t s ;  que pour lui il é to it  au-deſsus de 
tous les é v é n e m e n s ,  ôc ne  craignoit  rien ta n t  qu’il auroit 
qua tre  pouces de Jame à ſes côtés. C e t t e  e n trev u e  co n t i ­
nua par une fuite de déclamations con trad ic to ires ,  ôc tou­
jours  auſsi folles que peu ſuivies. D u m o u rie r  ajouta que les 
Jacobins pouvoient faire le  plus grand b ie n ,  en couvrant de 
leurs corps les reſtes de la famille royale, ôc en  chaſsant la C o n ­
ven tion . Q ue du re ſ te ,  si la R e ine  6c ſes en ſans  é to ie n t  m e ­
nacés  , il m archerait  fur P a r is ;  que c’é to it- ià  ſon pro je t ,  
ôc que la C o n v en t io n '  Nationale n ’avoit pas trois ſem aines 
d’ex iſ ten ce .  C e t te  d e rn iè re  phraſe qu’il répé ta  plusieurs 
fo is ,  inſpîra aux commiſsaires le  désir d  approfondir tous 
ſes deſseins. Us le  p re ſsè ren t  v ivem en t de s’exp liquer  ôc il 
s ’établit  alors une forte  de dialogue e n t r e  eux ôc le G ê n é -  
ral. In te rrogé  par quels moyens il rem placera it  la C o n ­
vention  , il répondit qu’il avoit ſes gens tout trouvés. I n ­
te rrogé  s’ il ne  vouioit pas de co n ſ t i tu t io n , il répondit qu’ il 
en  vouloir une, mais que la nouvelle é to i t  inconſequente ; qu’il 
n ’y avoir pas trouvé ce qu’il a t tendo it  des taiens de Con- 
d o rce t  : l ’anc ienne , to u te  m é d io c re ,  toute  vicieuſe qu’e l ­
le  é t o i t , lui ſem bloit p réfé rab le .  In te rrogé  s’il  la ré tab li­
r a i t  fans R o i ,  il répondit qu’il en falloir un abſoiument.

„  D ans la dern ière  converſa tſon  que les Commissaires 
e u re n t  avec D um ourie r  , l’un d’eux lui dit: pas un F r a n ­
çois ne fouſcrira à avoir un  R oi, ôc le nom ſeul de Louis...,  
P e u  im porte  , in te rrom pt D um ourie r  , qu’il s’appelle L o u is  
ou Jacobe.,.. ou Philippe , d it  P ro ly .  A  ces m o t s , D u ­
re,ourler , S ’in te r ro m p a n t ,  dit que c’é to i t  un nouvel outrage 
des Jacobins , qui le c royoien t du parti d ’O r l é a n s , parce 
qu’ap rès  l’ affaire de G em m appe ,  il avoir donné des éloges 
à l ’ac t iv i té  ôc à l’in te l l igence  rie ce jeu n e  h o m m e ,  qu’il 
fo rm e au m é tie r .  D ans  un à-part qu’il fit avec le c itoyen  
P r o i y , il lui paria d’une négociation e n ta m é e  avec le 
prince de Cobourg, pour des arrangem ens  re la t ifs  aux  m a ­
lades re ſ té s  dans les hôpitaux de Bruxelles  , négociation 
dont il vouloir profiter, pour r e t i r e r  rg  bataillons qui fon t 
à B reda , K lundert  , ôc G ertru idem berg . P ro ly  lui obſerva 
que c e t te  négociation p o u r ro i t  conduire à la  paix. D u ­
mourier répondit qu’il la fe ra i t  ſ e u l , parce qu’aucune des

puiſsances belligérantes ne voudrait t r a i te r  avec la C o n v en ­
tion , ni avec le  conſe ii-exécutif  qui e ſ t  ſubordonné à 74c; 
ty r a n s ."

Dubuiſson chercha alors le m oyen  de le  dé tourner  
de ſon projet, ôc feignit d’avoir imaginé un plan de con tre -  
révolution plus facile. D um ourie r  lui répondit que ce  plan
valoit m ieux que le s ien  ; mais qu’il é to i t  t rop  F ng i
e x é c u te r  , 8c que l e  sien é to i t  plus propre aux circonſtan­
ces. I i  ajouta qu’il auroit agi beaucoup plus ouvertement* 
s’il n ’avoit c ra in t pour les jou rs  de ce t te  infortunée qui 
e ſ t  au T e m p le ,  & pour ſa famille . —  Dubuiſson ſaisit c e t ­
te  idée pour le  dé tourner de ſon projet. — D um ourie r  r é ­
pondit que le dern ier  des Bourbons, m ê m e  de ceux qui 
é to ie n t  à Coblen tz  , e û t  il p é r i ,  la F ran ce  n ’en auroit 
pas m oins un Roi. Il dit encore  qu’il m archera it  fur Paris ,  
en  cas de t ro u b le ;  ôc qu’il n ’en  ſe ro i t  pas le siege à 1*
m anière  de B rog lio , qui é to i t  un imbécille. M ais qu’il ſe
faiſoit f o r t  de ré d u ire  ce t te  ville avec douze mille hom ­
mes , en  lui coupant les v iv r e s , & que la déclaration de 
guerre  à l’A n g le te r re ,  ouvrage de Briftot, p rodu ira it  i n ­
failliblement la famine.

A Dubuiſson le preſsa de nouveau , en lui parlant' des 
in té rê ts  de la famille Royale. —  E h  ! bien, dit Dumourier,' 
vos Jacobins auxquels vous t e n e z  tan t,  peuvent s’ i l lu f t re r  
dans c e t te  affaire. Q u ’ils couvren t  de leurs corps la fa­
mille  Royale  ; qu’ils fa ſsent u ne  tro is ièm e in ſurreerion ; 
pendant ce tem p s  je  m archera i  avec mon a rm ée  , ôc je  
proclam erai le  Roi.

Dubuiſson effrayé de c e t t e  ſcéléra teſse  , ôc craignant 
que le G é n é ra l  fâché de ces confidences, ne voulût nous 
faire, a r rê te r ,  feignit d’adopter  ſes  idées.ôc lui p rom it  de venir  
à P a r is  pour fonder les Jacobins. A lo rs  D u m o u rie r  lui com ­
muniqua l ’idée qu’ il avoit conçue d’ abo rd ,  3e à laquelle 
il avoit enſuite renoncé  , de ſe faire déc la re r  ch e f  de la  
nouvelle République des B elges,  fous Ja pro tec tion  de la 
F rance . •« ( idée creuſe i t  digne d ’un Dubuiſson.)

^Dubuiſson lui obſerva que ſes e ſpérances p o u rra ien t  
bien ê t r e  trom pées.  D um ourie r  répliqua que s ’il échouoit, 
il bravoit tous les décre ts  de Ja C onvention  , dont l’in ­
fluence ſe ro it  b ien tô t  bornée  à~Ia banlieue de P a r is  ; qu’i l  
la riéfioit, .ôc que d’ailleurs il t ro u v e ra i t  un aſyle chez l’A u ­
tr ich ien . Q u an t  au fort  de L a fa y e t te  qu’on lui objecta, il 
répondit que L a fa y e t te  é to i t  m épriſé  pour ſon im p é r i t ie  
ôc ſa l a u ſ s e t é . -  „ Pour moi , a jo u ta - t - i l , je  fuis ſû r  de l’es­
time de l’e n n e m i ,  ôc je  m e f la tte  de m ’en  faire  bien re ­
cevoir, "

Ici ſe te rm ina  la d e rn iè re  en trevue , ôc les  Cornm is- 
ſaires q u i t tè re n t  T o u rn a y  le ſoir , pour ſe  re n d re  à P aris .  
Us paſsèrent à L i l le  , qu’ils t ro u v è ren t  calme depuis l’a r ­
r iv é e  de la Commiſsion de la Belgique dans c e t t e  ville. 
A près  ce t te  le c tu re ,  le  rappor teu r  a invité la C o n v en t io n  
N a t io n a le , à déployer to u te  la  f e rm e té  que la République 
attendoit de ſes m an d a ta ire s , dans des c irconſtances auſsi 
difficiles, ôc au milieu d’une si vaſte conſpiration . II a ob- 
ſervé que le comité de ſa lu t public ne propoſeroit aucune 
meſure , pour laiſser à la ré f lex ion  de chacun des m em bres 
de l ’aſsemblée, le tem s  d’apprécier les faits,...

Nous n ’appuyerons point ici fur les diverfes con trad ic ­
tions qui ſe t rouven t  dans ce r a p p o r t , non plus que fur 
ſa diſsonance avec ceux des autres commiſsaires. Les  le t t re s  
de D um ourie r  que nous donnerons M e r c r e d i , je t te ro n t  un 
nouveau jour tan t  fur les dém arches de ces com m iſsai­
res , que fur celles de ce G é n é r a l  lu i-m êm e, dont la con­
duite e ſ t  un m y ſtè re ,  que ie  tem s couvre encore  d’un voilç 
t rop  tén éb reu x  , pour en  t e n t e r  l ’explication.

Du  3. Laſsource a annoncé  dans la ſéance , que des 
l e t t r e s  qu’on avoit in te rc e p té e s ,  prouvoient un com plo t 
qui tendo it  à m e t t r e  P A lſace ,  au pouvoir des puiſsances 
coaliſées : il a p romis de dévoiler ce complot quand il en ſe ­
roit tem ps ; mais il annonce qu’en attendant, on avoit pris des 
m eſures  pour déjouer ce plan.

O n  a dénoncé à la com m une, qu’il ſe vendoit au Palais- 
Royal, des cartes de ſû re té  à 5 fols la p i e c e , ainsi que des 
médailles où Louis X V I .  e ſ t  rep ré ſen té  avec c e t t e  lé g e n d e ;  
il  eſt mort martyr*

Extraits  de. la eorespondance ſecre lte , du 26 au 30 M ars.
Col lot d’Herbois a fait  auxj Jacobins le  rapport des 

crimes de R oland ; il lui en trouve douze. U lui en  fait un  
de ſa l e t t r e  éc r i te  à Lou is  X V I .  il p ré te n d  qu’e lle  a é té  
d ic té e  par la ven g ean ce ,  5t non par l’am our de la pa tr ie . 
Dans ſon r a p p o r t , ce com édien a fa it  l ’é loge funebre  de  
la fem m e de D an ton .  I l  impute à Roland la m ort  de 
ce t te  fem m e, p a rce  qu’elle a lu un é c r i t  de ce m in is tre  , 
qui tonno it  co n tre  la jo u rn ée  du 2 S e p te m b re .  U a p leu ré  
en  prononçant c e t te  oraiſon fu n eb re ,  & fait p leurer  fort 
auditoire. S i  vis me fitre , doltndunt est ipsi primùm. L e  rap .



por teu r  finit ainsi; ,, fans doute Roland ſubira la peine dùe 
à ſes forfaits : en  a t tendan t  qu’il p o r te  ſa tê te  fur l ’é -  
ehaffaud, je  le  voue à la colere  8t à la vengeance du peuple.

L e s  v is ites  domiciliaires ſe  font ſuccefsivement 5c à 
bas bruit.  S i  elles font p rendre  quelques émigrés, quelques 
con tre-révolu tionnaires ,  elles font ſo r t i r  de Par is  encore  plus 
de m onde ; elles a l la rm ent des citoyens dont la conduite 
e s t  i r réprochable ,  ou don t le crim e e ſ t  d’avoir eu le cou­
rage  d’improuver les héros du 2 S ep tem bre .

U n e  l e t t r e  de N a n t e s ,  au thentique  Sc en  date  du 1. 
annonce  que ce t te  v il le  e ſ t  bloquée de quatre cô tés  par 
les  révoltés.

L e  dé ſa rm em ent 5c les visites domiciliaires on t déjà 
eu lieu dans plusieurs villes com m e k Paris:  tout s’e ſt  opéré 
tranquillem ent, d i t ’on, c’e ſ t  à d ire  fans doute qu’il n ’y a eu 
dans chaque e n d r o i t , que quelques cen ta ines  de perſonnes 
d ’a r r è t é e s , 5c quelque douxaines de maſsacrées.

On a fa it  un t aſsez singulière parodie de la première Ode 
sacrée de *f. B. Rouſseau. L ’auteur y tourne en ridicule d ’une 
manière très ingénieuſe, les jacobins auteurs des troubles qui 
agitent la France, & dévoile fans ménagement, le caractère 
odieux y  vil de ceux que la séduction ou l’intérêt ont a t­
tachés à cette fecte barbare & désorganifatrict. Le tour ori­
ginal de ce morceau de poésie eſt frappan t, & fans doute 
nos lecteurs ne feront pas fâchés de le trouver ici.

P A R O D I E
De la première Ode ſacrèe de ÿ .  B. Roufseau.

Bon D ieu  ! dans ce Club exécrab le  
Q ue l  brigand eſt  digne d’e n t r e r  !
Q ui pourra jamais péné tre r  
D ans  ce repa ire  im pénétrab le  ,

O ù  des fripons unis pour leurs complots affreux , 
E n f a n t e n t  des projets auſsi crim inels  qu’eux !

C e  fera celui qui du vice 
A t t i f e  le  foyer impur ,
Q u i m arche d’un pas ferm e ôc sûr 
D ans  le chemin de l’injuſtice ;

Ig n o ran t  la v e r t u , méconnoiſsant ſa v o ix ,
E ſc la v e  du m échant ôc chériſsant ſes lo ix ;

C e  fera celui dont la bouche 
In ſu l te  k la D iv in i té  ,
Q ui fous un air d’humanité ,
Cache au vulgaire un cœur f a ro u c h e ,

E t  qui par des écrits  faux ôc c a lo m n ieu x ,
A  du peuple  ébloui ſu faſciner le s  yeux  ;

C e lu i  qui fier, a l t ie r ,  ſuperbe ,
E n f l é  d ’nne vaine ſplendeur ,
P a r a î t  plus bas dans ſa grandeur 
Q ue  l ’in fec te  caché fous l ’herbe j 

i l  y  a ic i  une lacune.
C e l u i , d is - je , dont les promeſses 
S o n t  un gage t ro m p eu r  & vain ;
Celui qui d ’un infâme gain,
Sans rem ords groſsit ſes richeſses,

Encore une lacune.
Q ui m archera dans c e t te  v o i e ,
Com blé  d ’afsignats ôc d’honneurs »
D e  tous nos dénonciateurs 
Partagera  la riche proie 

Mais les f rém iſsem ens du F ranço is  i r r i té  
F e r o n t  un jour obſtacle k leur félicité....

E g a l i té  e ſ t  gardé k v u e ,  ainsi que S i l l e r y ,  les 
domeſtiques de ces dern ie rs  font, a jou te-t-on , au ſec re t  k 
l ’A bbaye  St: G erm ain .  M . S il le ry ;  de re to u r  depuis peu k 
P a r i s , M lle. E g a l i té  , les perſonnes qui l’accompagnoient,
Sc tous les officiers de l’a rm ée  du N o r d , qui on t reflué 
des f r o n t i è r e s ,  font auſsi mis en  é ta t  d’arrestation.

Philippe E g a l i té ,  m em bre  des Jacobins, en  a é té  rayé, 
le  1er. A v r i l ,  fur la motion de R oberſp ie rre  , qui a fait 
a r r ê te r  qu’aucun ci-devant P r in c e  du ſang Royal , né pour­
ra déformais ê t re  m em bre  de ce C lu b .— T o u s  les m em bres  
de la fam ille  de Bourbon , o n t  é té  t ra s ſé ré s  fous e ſcor te  
k M a r s e i l l e ,  où ils font gardés à vue.

E x tra i t  d’une lettre de Coblence, du 6 Avril.
D epuis  le  2. M ay en ce  e ſ t  inveſci ôc a ttaqué de 

to u tes  pa r ts ;  la canonade dure nuit ôc jour. M ais c ’e ſ t  fur- 
to u t  contre  C a ſ s e l , que les plus grands efforts feront d’a ­
bord dirigés. O n  e ſ t  déjà parvenu à chaſser les François de 
tous les ouvrages av a n c é s ;  ôc il  eſc probable qu’on ne  t a r ­
dera pas k les forcer dans leurs derniers re tranchem ens , par 
un  aſsaut général. C e  po ſte  une fois pris , on aura bon 
m arché de M ayence , dont la garniſon ſe  trouve t ro p  foibie, 
pour pouvoir défendre  tous les points  de la place.

C ustine  a manqué en effet d ’ê t r e  coupé dans la d e r ­
n iè r e  affaire ; mais le  Corps qu’il c o m m a n d o i t , est par­
venu k gagner les hauteurs de Landau. L e s  troupes P ru s ­

siennes ôc A u tr ich iennes  les pourfuivent fans re lâche; elles 
font même en trées  de deux côtés en  A lſace  , probablement 
pour re ſse r re r  Landau ôc l’inveſtir. Déjà il y a eu fur le 
t e r r i to i re  de F ra n c e ,  deux  engagemens aſsez vifs. L es  A u ­
trichiens o n t  a ttaqué ôc mis en  fu ite  , un parti de Frapçois 
poſtés à une lieue & demie de L an d au ,  ôc leu r  on t fait quel­
ques prifonniers. L e s  Pruſsiens de leur cô té  ont ſurpris 
un Corps de ſoldats de la l iber té ,  qui s’é to i t  avancé du cô té  
de C ronenbourg . L e  maſsacre a é t é  considérable , Sc les 
P ru ſs iens  on t bien vengé dans ce t te  occasion , leurs f rè ­
res m orts  en  Champagne. U n  rég im ent de cavalerie  Sc deux 
bataillons d’in fan terie  Françoise ,on t é té  preſque e n t i è r e m e n t  
détru its .

E x tra i t  d ’une lettre de Cologne, du 9 Avril.
T o u s  les p r ifonniers  François qui ſe t ro u v a ien t  ici, 

p a r te n t  demain ôc après-demain pour les Pays-B as , où ils 
doivent ê t r e  échangés. I l  continue de paſser des troupes 
A u tr ich ien n es  par c e t t e  v ille  ôc ſes env irons .  L ’on porte  
à 10,000 hommes ,1e  nombre de celles qui pa ſse ron t  ainsi 
ſucceſsivement d ’ici à ig  jours.

D ’Aix-la-C hapelle , le 9 Avril.
C ’es t  dans la nuit du 5. au 6. que D u m o u r ie r  e ſ t  al­

lé jo indre les A utr ich iens .  G n  porte à 10,000 hom m es, les 
troupes Francoiſes qui l ’y ont ſuivi ; de ce nom bre  font 
dit-on , les ré g im e n s  de Colonel - G é n é r a l , houſards ; de 
Bourbon, dragons ; C h am b o ran * houſards ; Royal Cravate , 
d ragons;  V iv a ra is ,  C o u ro n n e ,  Condé, ôcc. avec le G é n é ­
ral V a len ce  , le fils d’E g a l i té ,  ôc plusieurs au tre s  officiers 
de marque. L e  bruit généra l  e ſ t  que les A u tr ich ien s  font 
e n t r é s  dans la ville de C ondé.

O n  apprend que Dum ourier e ſ t  a rrivé à M ons avec 
le G én éra l  E galité .  Son projet de ſe p o r te r  fur Parts  avec 
une partie  de ſon arm ée , non feu lem ent e ſ t  manqué; mais 
encore  il  a eu toutes les peines du monde à ſe ſauver, 
avec quelque cavalerie qui lui é to i t  dévouée. V alence  est 
de m êm e arr ivé  ici ; preſque tous les G é n é ra u x  ém ig ren t ,  
pour ſe ſouſtra ire  aux mandats d’a r r ê t  lancés par la 
Convention ; mandats qui doivent les  m ener  na tu re l lem en t  
* la G uillo tine.

D epuis  trois ſem aines les Belges avoien t rem is  à des 
banquiers d’A m ſte rdam , 12 millions de florins, pour les  fai­
re  paſser com m e un don volontaire à l’E m p ereu r .  Us lui 
en  de ſt ino ien t encore  a u t a n t ,  au m om en t où les troupes 
impériales e n t r e r a ie n t  à Bruxelles. T ro is  m il le  Belges 
v iennent de ſe réun ir  aux a rm ées  A u t r i c h ie n n e s , pour 
com battre  les François.

L e  Prince de Cobourg v ien t  de publier une  o rdon­
nance , dans laquelle il enjoint k tous les ém igrés F ra n ­
çois, (dont quelques-uns , d i t - i l , ont eu l’impudence de ſe 
p ré ſe n te r  à mon quartie r-généra l , ) de ſo rtir  fans délai des 
P a y s -B a s , ôc de ſe r e t i r e r  dans les endro its  où ils ont é té  
domiciliés juſqu’ k p r é ſ e n t , pour y  a t tendre  le fort des 
événem ens.

E x tra i t  d’une lettre de la H aye , du 10 Avril.
,, Nous apprenons d’A n v e rs  , que c e t te  ville est en 

ce m o m en t le siège d’une aſsemblée ou Congrès  touchant les 
affaires de France. Les con fé rences  ont eu lieu le 7. Ôc le 
8- de ce mois. L e s  principales perſonnes qui y ont as-
s iſté , font S. A .  S . le  P r in ce  de S a x e -C o b o u rg , 5c M . le
C o m te  de S ta rh e m b e rg ,  envoyé de l’E m p e re u r  ; S . A ,
? .  Je D uc d’Y o rk ,  ôc M ylord A uckland, Ambaſsaoeur B r i­

tannique ; M . le  L ie u te n a n t -G é n é ra l  de Kncbelsdorff, ôc 
VL le C o m te  de L e l l e r  , envoyé de Pru ſse  ; L .  A .  Sér: 

M gr:  le P r in c e  Stadhouder, ôc M gr: le P r in c e -H é ré d i ta i r e  
d’O r a n g e ,  ſon f i ls ; M . le C om te  de M e t t e r n i e h , m inis- 
t re -P lén ip o ten t ia i re  au gouvernem ent des P a y s -B a s , ainsi 
que plusieurs officiers de l ’E t a t  - M ajo r  , a ttachés  aux 
C om m andants  en C h e f  des a rm ées  des puiſsances coali- 
ſées. Ces conférences auſsi im po r tan tes  qu’il en fu t ja ­
m a is ,  pour Je bien ou le m alheur d’une grande portion de
l’ humanité , on t  eu quelques jours l ’apparence de n ’avoir 
que des objets pacifiques , pour le ré tab li ſsem ent du repos 
en F rance  , fans hoſtilités ultérieures. C e t t e  apparence eſt 
changée aujourd’hui ; il faudra e n t r e r  en  ennem is fur le> 
T e r r i t o i r e  François. Pin a t tendan t que nous puiſsions d é ­
velopper ce t te  nouvelle plus a m p le m e n t , l’ on en trouvera  
les indices , dans deux D éclara tions ou adreſses du P r in ce  
de Cobourg à la N a t io n  F ranço iſe .  L a  p rem iè re  e ſ t  en 
date du g A vri l ,  5c la ſeconde du 9. nous ne  pouvons les 
donner que M ercred i .  “

NE.  Il v ien t d’a r r iv e r  aux magasins ouverts  dans la 
maifon dite de P o d k an sk i , rue longue, des cuirs ôc au tres  
marcliandiſes fabriquées dans le pays. O n  y trouve  auſsi 
des eaux m inéra les  de S e l tz .  D ans le vue d’en h â te r  la 
v en te  , on en a diminué le prix . U fera m a in ten an t :—d’une 
à vingt bouteilles; 4*.. — de 20. k go. 44.—  A u  defsus de 
50. 4. fl;


